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Fédération Départementale des Chasseurs de l'Yonne

MAIRIE DE VENOUSE

9 RUE DE LA MAIRIE

89230 VENOUSE

Saint-Georges, le 25 novembre 2021

Objet: Recensements nocturnes

Le Service Technique de la F.D.C.Y. effectuera, dans le cadre du suivi de la faune sauvage,
des comptages de nuit avec phare sur

VILLENEUVE ST SALVES, VENOY, BLEIGNY LE CARREAU, MONTIGNY LA RESLE,
BEINES, LA CHAPELLE VAUPELTEIGNE, VILLY, LIGNY LE CHATEL, PONTIGNY,
LIGNORELLES, VENOUSE, HERY, SEIGNELAY, BEAUMONT, CHEMILLY, GURGY,
SOUGERES SUR SINOTTE, VERGIGNY

aux dates suivantes: 25/01/22 - 01/02/22 - 08/02/22.

Ces recensements seront effectués en véhicules entre 19 H 00 et 02 H 00. En cas de
conditions climatiques anormales ou de raisons de service exceptionnelles, le calendrier est
susceptible d'être modifié.

Restant à votre disposition,

Nous vous prions d'agréer, , l'expression de notre considération distinguée.
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